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4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 27 JUIN 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  DUHEN,  Madame
ROSSIGNOL.

Excusé  s : Madame AIT-CHIKHEBBIH qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY,
Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.
Monsieur MALFAIT.

AVION - Rue Emile Zola et Martin Dugard Construction de 34 logements
individuels et de 12 logements intermédiaires 
Faisabilité

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I- CONTEXTE 

Cette opération de construction de 12 logements intermédiaire et  de  34 logements
individuels situés rue Emile Zola et rue Martin Dugard sur la commune d’Avion s’inscrit
dans le cadre de la convention du Plan de Renouvellement Urbain de la Communauté
d’Agglomération de Lens-Liévin signée le 4 avril 2019.

II – TERRAIN

Le projet de construction de ces 46 logements se situe sur l'emprise foncière libérée
par la démolition des bâtiments Résédas, Glycines, Tournesols et Seringas.



La  surface  totale  du  terrain  est  de  9  682  m²  et  est  reprise  au  cadastre  sous  les
références  suivantes  :  AY56,  AY57,  AY205,  AY272,  AY275,  AY279,  AY366,  AY522  et
AY531.

Les macros lots n°2 (2 058 m²), n°4 (4 474 m²) et n°6 (3 150 m²) sont situés au sud du
quartier Avion République. 
Ils sont délimités par les rues Paul Eluard, Emile Zola, Martin Dugard et Jean Jaurès.  

III – MAITRISE D’OEUVRE

La  maîtrise  d’œuvre  de  cette  opération  a  été  notifiée  le  04 décembre  2024 au CA
CONCEPT ARCHI représenté par Monsieur Laurent VAN DER DORPE mandataire du
groupement,  basé  à  Villeneuve-d’Ascq,  à  la  suite  d’une  consultation  conforme  aux
dispositions du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif à la commande publique et au
règlement intérieur des achats de Pas-de-Calais habitat.

IV- PROJET

Le projet d'aménagement prévoit la construction de 46 logements dans le Quartier de
la République répartis en 12 logements intermédiaires et 34 logements individuels sur
3 macros lots.

Conformément  à  l’avenant  n°2  de  la  Convention  NPNRU  de  la  CALL,  le  projet  se
compose des typologies suivantes :

 5 logements T5 avec une surface habitable moyenne de 99,19 m²   ;

 25 logements T4 avec une surface habitable moyenne de 86,5 m² ;

 10 logements T3 dont 6 intermédiaires, avec une surface habitable moyenne de
66 m² ;

 6 logements T2 intermédiaires avec une surface  habitable moyenne de 53,34
m².

Pour les logements individuels et intermédiaires en rez-de-chaussée des macros lots 2
et 4, un garage et une place de stationnement sont inclus. 
Le macro lot 6 sera doté d'un parking visiteur de 26 places.   

Chaque logement bénéficiera d'un espace extérieur privatif : jardin en rez-de-chaussée,
balcon ou terrasse pour les étages.
Les plans de masse et les plans des logements sont disponibles en annexes 1 et 2. 

La typologie a été étudiée en accord avec les services commerciaux de Pas-de-Calais
habitat et la mairie d’Avion. 

Le projet sera conforme à la réglementation énergétique en vigueur au moment du
dépôt du permis de construire soit la réglementation énergétique 2020 (seuil 2025).

V - BILAN FINANCIER PRÉVISIONNEL



Le prix de revient prévisionnel est estimé à 9 866 142 € TTC (214 481 € /logement).

Le  financement  prévu  est  de  30  PLUS  et  16  PLAI et  sera  réalisé  suivant  le  bilan
financier repris sur la simulation financière jointe en annexe 3.

Avec la participation des acteurs suivants :
- ANRU : 88 200 €
- EPCI : 180 000 €

VI - PLANNING PREVISIONNEL

Juin 2025 : Dépôt de permis de construire
Octobre 2025 : Appel d’offres des entreprises
Février 2026 : Attribution des entreprises
Mars 2026 : Démarrage des travaux (en coordination avec les phases VRD)
Juin 2027 : Livraison des 46 logements 

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau : 

 autorisent la poursuite de l’opération.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tous
documents relatifs à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité


















